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Travaux d’abattage d’arbres et nouvelles 
plantations 

 
 

 
Si vous habitez à proximité du parc-plage Joseph-Rodger, vous avez vous probablement 
entendu le magnifique concert qui nous a été offert vendredi par les émondeurs mandatés par 
la municipalité.  Peut-être, avez vous-même été réveillés par leurs…douces mélodies?  
 
Bien qu’il soit un peu déplaisant d’entendre le son des scies en continu pendant plusieurs 
heures; la municipalité doit procéder, bon an mal an, à l’émondage ou l’abattage de certains 
arbres morts ou dangereux sur ses propriétés (parcs, emprises, etc.) par mesure de 
prévention.   
 
Cette année, dans la poursuite de la seconde phase d’aménagement du parc-plage Joseph-
Rodger, et en prévision de l’installation des modules de jeux au printemps 2022. Nous avons 
identifié une vingtaine d’arbres à risques qui doivent être abattus ou émondés. 
 
Aussi, lorsqu’il est sécuritaire de le faire, les troncs d’arbres sont coupés à quelques pieds du 
sol et laissés sur place afin de favoriser la biodiversité. Les petites branches sont déchiquetées 
en copeaux de bois et utilisées pour recharger nos sentiers, alors que les grosses branches 
et les troncs sont coupés en sections et laissés sur place où ils se décomposeront.  

 
Or, s’il y a quelque chose que nous aimons plus que d’être contraints à abattre des arbres, et 
bien c’est d’en planter! C’est d’ailleurs ce que nous avons fait le 19 octobre dernier avec la 
collaboration de la coopérative de solidarité Arbre-Évolution, laquelle favorise le mieux-être 
des communautés à travers une symbiose entre la forêt, l’humain et son environnement. 
 
Dans le cadre d’un projet de renaturalisation du cœur du village, c’est près de 200 arbres et 
arbustes qui ont été ajoutés à notre milieu de vie. Ces végétaux ont été plantés en bordure du 
stationnement de la marina le long de la rue Lapierre, dans l’îlot central situé à l’est de la rue 
Lapierre (entre la route 364 et la piste cyclable), sur la rue Brin, le long du corridor aérobique 
(à l’ouest de la rue de l’Église) ainsi que dans le parc André-Tassé. 
 
Certains d'entre vous ont peut-être remarqué que des piquets de bois ont été plantés, plutôt 
que des végétaux. Ne vous en faites pas, ceux-ci seront remplacés par des arbres dès que 
les travaux de pavage, sur le chemin du Petit-Pont, ainsi que les travaux correctifs du dalot de 
drainage sur la rue Brin seront parachevés.    
 
Enfin…avis aux lève-tard, les travaux d’abattage et d’émondage se poursuivront ce lundi 1er 
novembre au parc-plage! 
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